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Être mère, un grand privilège, celui   de devenir le centre de la vie de ses enfants. La première figure déterminante à leur 
sourire avec tendresse et bonheur, tout en se sentant rempli de doutes et d’appréhensions quant à ses compétences face à ce 
rôle si exigeant.

Une mère ça tient à tout prix à soulever la terre, aller chercher la lune pour le bonheur de ses enfants. Pleurer ses peines, 
pleurer de fierté, pleurer de joie; les accompagner dans leurs défis, les supporter, leur faire confiance…

Comme on dit souvent : mère un jour, mère toujours. Polyvalente, éducatrice indispensable,  les mamans se préoccupent de 
leurs rejetons de la naissance à la mort. Leurs joies comme leurs peines sont imprimées au plus profond de leur cœur.

En ce jour de la fête des mères, je veux rappeler à toutes nos mamans, tous nos témoignages de reconnaissance et d’amour 
pour tant de dévouement et de générosité.

Lise Rivard

Hommage à nos mères !

La Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska est 
heureuse de vous présenter son nouveau site Internet 
www.stbrunokam.qc.ca. Cette nouvelle plateforme 
vous permettra de trouver une foule d’informations sur 
tous nos services.

Ce nouveau site est le fruit de nombreux efforts déployés 
par l’équipe de NUMÉRIQUE.CA. Les différents 
onglets et la barre de recherche permettent de trouver 
facilement ce que vous désirez en quelques clics! De 

nouvelles fonctionnalités permettent le partage de 
contenu plus dynamique et de mieux vous informer.

Les utilisateurs du nouveau site auront désormais 
une meilleure expérience de navigation sur tous les 
appareils électroniques, que vous soyez sur votre 
téléphone intelligent, tablettes ou ordinateurs de bureau.  
En espérant que vous apprécierez naviguer sur cette 
nouvelle plateforme, nous vous souhaitons une bonne 
découverte du site.

Un nouveau site web 
pour la municipalité
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Chronique municipale

2021-04-061 OUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
ET LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

2021-04-062 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 8 MARS 2021

Il est proposé par M. André Caron
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 mars 2021 
soit adopté tel que rédigé.

2021-04-063 PRÉSENTATION ET ADOPTION DES 
COMPTES

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil approuve les dépenses et autorise les 
paiements et les écritures comptables correspondants 
pour un montant total de 136 489,87 $.

2021-04-064 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 
231-2021 CONCERNANT L’IMPOSITION DE DROIT 
SUPPLÉTIF EN MATIÈRE DE MUTATION IMMOBI-
LIÈRE

Il est proposé par M. Michel Ferland
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le présent règlement portant le numéro 231-2021 
est et soit adopté et que le conseil ordonne et statue ainsi 
ce qui suit, à savoir : (Voir le livre des règlements).

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DU 6 AVRIL 2021

À une séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska, tenue le 6 avril 2021 
à la salle municipale au 4, rue du Couvent à 19 h 30.

Sont présents : Messieurs les conseillers Gilles Beaulieu, André Caron, Philippe Morneau-Hardy et Michel 
Ferland sous la présidence de Madame Julie Nadeau, mairesse suppléante formant quorum.

Sont absents : Madame Valérie Bourgoin, conseillère et Monsieur Richard Caron, maire ont motivé leur absence.

Est aussi présente Mme Maryse Ouellet, directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim.

Cette séance est tenue sans public étant donné la situation actuelle de la pandémie de Covid-19 et tel que                    
recommandé par les autorités de la santé publique. Nous procédons à l’enregistrement audio afin de permettre 
aux contribuables d’y avoir accès à partir de notre site Internet.

2021-04-065 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 232-2021 
RÉGISSANT LE NUMÉROTAGE DES IMMEUBLES

Il est proposé par M. André Caron
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le présent règlement portant le numéro 232-2021 
est et soit adopté et que le conseil ordonne et statue ainsi 
ce qui suit, à savoir : (Voir le livre des règlements).

2021-04-066 RÉSOLUTION POUR UNE DEMANDE 
D’ACCEPTATION D’UN PLAN D’ACTION DE DÉVELOP-
PEMENT POUR UN PROJET LOCAL MUNICIPAL DANS 
LE CADRE DU PROGRAMME DES FONDS RÉGIONS 
ET RURALITÉ (FRR) – VOLET AMÉLIORATION DES           
MILIEUX DE VIE DE LA MRC DE KAMOURASKA

Il est proposé par M. André Caron
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Bruno-de-  
Kamouraska présente son plan d’action de développement 
sur une période de trois (3) années soit de 2021 à 2023 
qui consiste :
-  au changement de quatorze (14) poteaux servant au 

système d’éclairage sur le terrain de balle, la patinoire 
et le terrain de tennis;

- creuser un puits d’eau potable pour le bâtiment  
  intergénérationnel;

- pavage du terrain de tennis.
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QUE la Municipalité demande à la MRC de Kamouraska 
d’accepter son projet de plan d’action de développement 
pour pouvoir mettre en valeur tant ses niveaux, culturel, 
loisirs et sportif sur une période de trois (3) ans soit de 
2021 à 2023.

2021-04-067 RÉSOLUTION POUR UNE DEMANDE D’AIDE FINAN-
CIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE    
LOCALE – VOLET REDRESSEMENT ET ACCÉLÉRATION AU MINIS-
TÈRE DES TRANSPORTS 

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Bruno-de-  
Kamouraska autorise la présentation d’une demande 
d’aide financière pour les travaux admissibles, confirme 
son engagement à faire réaliser les travaux selon les 
modalités d’application en vigueur et reconnaît qu’en 
cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 
résiliée.

2021-04-068 RÉSOLUTION POUR DONNER UNE PROCU-
RATION AU NOM DE MADAME MARYSE OUELLET, 
DIRECTRICE GÉNÉRALE PAR INTÉRIM POUR OBTENIR 
DES ACCÈS SUPPLÉMENTAIRES DE REVENU QUÉBEC 
ET D’ANNULER LA RÉSOLUTION 2021-03-050

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Bruno-de- 
Kamouraska consent à ce que Madame Maryse Ouellet, 
directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim 
soit autorisée.

2021-04-069 AVIS DE MOTION POUR ADOPTION À 
UNE SÉANCE ULTÉRIEURE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU RÈGLEMENT NUMÉRO 233-2021 MODIFIANT LE           
RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 69-90

M. André Caron, conseiller, donne un avis de motion 
pour l’adoption à une séance ultérieure du règlement 
numéro 233-2021 modifiant le règlement de lotissement 
numéro 69-90 afin d’interdire l’ouverture de toute   
nouvelle voie de circulation, qu’elle soit publique ou 
privée, dans les zones de type FA et FB du règlement 
de zonage numéro 69-90 et de rendre conditionnelle 
la création de tout nouveau lot à l’obligation qu’il soit 
adjacent à un chemin public identifié au cadastre.

2021-04-070 PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 233-2021 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
LOTISSEMENT NUMÉRO 69-90 

Il est par la présente, déposé par M. André Caron, 
conseiller, le projet de règlement numéro 233-2021 
modifiant le règlement de lotissement numéro 69-90 
qui sera adopté à une séance ultérieure et ce, confor-
mément à l’article 445 du Code Municipal du Québec.

Ledit règlement a pour objet d’interdire l’ouverture de 
toute nouvelle voie de circulation, qu’elle soit publique 
ou privée, dans les zones de type FA et FB du règlement 
de zonage numéro 69-90 et de rendre conditionnelle la 
création de tout nouveau lot à l’obligation qu’il soit 
adjacent à un chemin public identifié au cadastre.

2021-04-071 RÉSOLUTION D’APPUI AU RECENSEMENT 
2021 – STATISTIQUES CANADA

Il est proposé par M. Michel Ferland
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 
appuie le Recensement de 2021 et encourage tous les 
résidents à remplir leur questionnaire du recensement 
en ligne au www.recensement.gc.ca . Des données du 
recensement exactes et complètes soutiennent des 
programmes et des services qui profitent à notre 
collectivité.

2021-04-072 RÉSOLUTION POUR PROCÉDER AU 
2E VERSEMENT DE 3 000,00 $ À ALIMENTATION 
SAINT-BRUNO 2020 S.E.N.C.

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 
procède au 2e versement de 3 000,00 $ tel que stipulé dans 
l’entente liant la Municipalité et Alimentation Saint-Bruno 
2020 S.E.N.C. dans la résolution 2020-06-077.

2021-04-073 RÉSOLUTION POUR ACCEPTER LE PAIE-
MENT À CONSTRUC-TIONS B.M.L. INC. POUR FAIRE 
SUITE AU BRIS DE LA ROUTE CENTRALE PAR EXCA-
VATIONS BOURGOIN & DICKNER INC.

ATTENDU QU’un bris a eu lieu sur la Route Centrale 
dans la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska à 
la fin de ses travaux, lors du vol d’une pelle appartenant 
à Excavations Bourgoin & Dickner inc. lors de travaux 
dans le 5e rang à Saint-Pascal;

ATTENDU QUE la pelle a terminé sa course dans un 
fossé de la Route Centrale dans la Municipalité de 
Saint-Bruno-de-Kamouraska et que les Excavations 
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Bourgoin & Dickner inc. sont venus récupérer ladite 
pelle et ont brisé le nouveau pavage et la bordure de 
route;

ATTENDU QUE la Municipalité a demandé les 
services de Construction B.M.L. inc. qui nous a fourni 
un bordereau de soumission pour procéder à la réparation 
soit au montant de 39 194,07 $, soumission qui a été 
présentée à l’assureur de Bourgoin & Dickner inc. et 
qui a accepté de verser 35 789,41 $ pour les bris causés 
sur le Route Centrale ;

Il est proposé par M. André Caron
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la Municipalité de Saint-Bruno a versé le mon-
tant de 39 194,07 $ (taxes incluses) à Construction 
B.M.L. inc. suite à la signature d’une quittance entre 
l’assureur de Bourgoin & Dickner et la Municipalité 
et de mandater Monsieur Richard Caron, maire 
et Madame Maryse Ouellet, directrice générale et 
secrétaire-trésorière par intérim à signer tous les 
dossiers relatifs audit dossier.

2021-04-074 ANNULATION DE LA RÉSOLUTION 2020-08-143 

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 
procède à l’annulation de la résolution de 2020-08-143 
relative à l’appropriation au fonds de carrières 
et sablières concernant les travaux d’une section de la 
Route Centrale.

2021-04-075 ANNULATION DE LA RÉSOLUTION 
2017-09-173 RELATIVEMENT À LA RÉCLAMATION DES 
FRAIS  POSTAUX « COURRIER RECOMMANDÉ »

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska   
procède à l’annulation de la résolution 2017-09-173 rela-
tivement à la réclamation des frais postaux « Courrier 
recommandé » lors d’une réclamation pour bris 
d’infrastructure municipal, d’une relance pour non-  
paiement des frais de garde au « Service de garde 
Les P’tits Brûlots d’Or » et/ou d’une relance pour 
non-paiement des taxes municipales.

2021-04-076 AUGMENTATION DU COÛT DE LOYER 
POUR LE BUREAU MUNICIPAL AU 1er JUILLET 2021

ATTENDU QUE la Municipalité a signé un bail de       
location avec Les Habitations Saint-Bruno pour 
l’espace du bureau municipal;

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu un avis 
d’augmentation qui entrera en vigueur le 1er juillet 2021;

ATTENDU QUE le coût de la location mensuelle          
passera de 1 080 $ à 1 095 $ par mois (chauffé et éclairé);

Il est proposé par M. André Caron
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil municipal de la Municipalité de 
Saint-Bruno-de-Kamouraska accepte l’augmentation 
du loyer et autorise Mme Maryse Ouellet, directrice     
générale et secrétaire-trésorière par intérim à signer 
tous les documents relatifs audit dossier.

2021-04-077 OFFRE DE SERVICES POUR LE BALAYAGE 
DES RUES 2021

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 
retienne l’offre de services de Gregtech Inc. de Rivière-
du-Loup au tarif horaire de 135,00 $ incluant un camion 
ramasseur muni d’un système d’eau pour contrôler la 
poussière pour le balayage des rues pour l’année 2021.

2021-04-078 OFFRE DE SERVICES POUR LE DÉBROUS-
SAILLAGE DES BORDURES DE CHEMINS POUR 
L’ANNÉE 2021

Il est proposé par M. André Caron
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 
retienne l’offre de services de Les entreprises Guy 
et Pascal Dubreuil Inc. de Rivière-du-Loup au tarif       
horaire de 125,00 $ incluant les machineris nécessaires 
pour le débroussaillage des bordures de chemins pour 
l’année 2021.

2021-04-079 DEMANDE DE FINANCEMENT – ÉCOLE 
SAINT-BRUNO

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Bruno-de-  
Kamouraska accorde un montant de 250,00 $ à l’École 
Saint-Bruno pour l’organisation d’activités à la fin de 
l’année scolaire.
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2021-04-080 CAMPAGNE DE FINANCEMENT – LES P’TITS 
GOBE-LAIT

Il est proposé par M. Michel Ferland
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 
encourage Les P’tits Gobe-Lait, groupe d’entraide en 
allaitement maternel au Kamouraska en offrant un don 
de 25,00 $.

2021-04-081 RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À 
L’ASSOCIATION FORESTIÈ-RE BAS-LAURENTIENNE 
(AFBL) 2021-2022

Il est proposé par M. Gilles BeaulieuEt résolu à 
l’unanimité des membres présents
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Bruno-de-  
Kamouraska renouvelle son adhésion 2021-2022 à 
l’Association forestière bas-laurentienne soit au tarif 
de 75,00 $, taxes incluses.

2021-04-082 ADHÉSION À LA FONDATION ANDRÉ-CÔTÉ

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Bruno-de-  
Kamouraska adhère à la Fondation André-Côté pour un 
montant de 20,00 $.

VARIA

2021-04-083 RÉSOLUTION POUR L’EMBAUCHE D’UN 
JOURNALIER AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Bruno-
de- Kamouraska a ouvert un poste pour l’embauche 
d’un journalier au Service des travaux publics pour la          
période estivale;

ATTENDU QU’un comité a été mis en place pour ren-
contrer les trois (3) candidats qui ont postulé pour ledit 
poste;

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 
autorise Messieurs Gilles Beaulieu et André Caron, 
conseillers et Mme Maryse Ouellet, directrice générale 

par intérim à faire partie du comité pour l’embauche 
d’un journalier au Service des travaux publics pour la 
saison estivale 2021.

2021-04-084 DOSSIER – COMITÉ CONSULTATIF 
D’URBANISME (CCU) – ÉTUDE D’UNE DEMANDE DE 
DÉROGATION MINEURE

Demande de dérogation mineure de M. Bernard              
Dumais, 5, rue Deschênes, Saint-Bruno-de-Kamouraska.

La demande vise à régulariser la présence d’un garage 
de 2.53 X 3.74 m (8’ X 12’), construit à une distance 
de 1.69 mètre de la limite de propriété alors que 
l’article 5.4.3.2 du règlement de zonage exige une 
distance minimale de 4 mètres pour les bâtiments 
complémentaires.

Après délibération et :

CONSIDÉRANT QUE le requérant connaissait les normes 
à respecter, car elles étaient inscrites au formulaire de      
demande de permis de construction #2015- 45;

CONSIDÉRANT QUE la différence entre la marge  
demandée (4 mètres) et la localisation du bâtiment 
(1.69 mètre) n’est pas mineure;

CONSIDÉRANT QUE l’accord d’une dérogation             
mineure dans ce contexte créerait un précédent;

Le Comité consultatif en urbanisme recommande à 
l’unanimité, au Conseil municipal de la Municipalité de 
Saint-Bruno-de-Kamouraska de refuser la dérogation 
mineure visant à régulariser la présence d’un garage 
construit à une distance de 1.69 mètre de la limite de pro-
priété au 5, rue Deschênes, Saint-Bruno-de-Kamouraska.

Il est proposé par M. Philippe Morneau-Hardy
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Bruno-de-  
Kamouraska refuse la demande de dérogation mineure 
pour le 5, rue Deschênes, Saint-Bruno-de-Kamouraska.

2021-04-085 DEMANDE DE LA COMPAGNIE GESTIBER INC. 
POUR L’INSTALLATION D’UN PONCEAU – 
LOT 5 726 514, TRAVERSE DES MEUNIER

ATTENDU QUE selon l’article # 1 du Règlement municipal 
No 208-2018, la construction, la reconstruction, la réparation 
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et l’élargissement d’une entrée ou des entrées doivent 
être effectués en conformité au Règlement précité et 
faire l’objet d’une demande d’autorisation écrite que le 
propriétaire fait parvenir au conseil municipal;

ATTENDU QUE selon l’article # 5 du Règlement mentionnée, 
qu’avant de remblayer le ponceau, le propriétaire doit aviser la 
direction générale afin que le responsable des travaux de 
voirie se rende sur place pour la vérification de l’instal-
lation. Si tout est conforme, il autorise la poursuite des 
travaux sinon, il exige les corrections nécessaires;

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE M. Richard Bernier, président de la compagnie 
Gestiber Inc. soit autorisé à installer un ponceau 
au lot 5 726 514, traverse des Meunier, en suivant les 
recommandations du responsable des travaux publics de 
la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska et avise 
en temps nécessaire pour la vérification de l’installation 
en guise de conformité des travaux.

2021-04-086 RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION À 
L’UNITÉ RÉGIONALE DE LOISIR ET DE SPORT DU BAS-
SAINT-LAURENT (URLS) POUR L’ANNÉE 2021-2022

Il est proposé par M. Michel Ferland
Et résolu à l’unanimité des membres présents
QUE la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska   
renouvelle son adhésion à l’Unité régionale de loisir et 
de sport du Bas-Saint-Laurent pour l’année 2021-2022 au 
montant de 100,00 $.

INFORMATIONS DIVERSES

PÉRIODE DE QUESTIONS

Aucune question.

2021-04-087 FERMETURE DE LA SÉANCE

Il est proposé par M. Gilles Beaulieu la levée de l’assemblée 
à 20 h 15.

Julie Nadeau, mairesse suppléante 
Maryse Ouellet, directrice générale & secrétaire-trésorière 
par intérim

• À noter que le contenu intégral du procès-verbal 
est disponible sur le site Internet de la Municipalité de 
Saint-Bruno-de-Kamouraska.

Les bornes 9-1-1 arrivent à 
Saint-Bruno-de-Kamouraska

Lors de la séance du conseil du 6 avril dernier, le règlement 
numéro 232-2021 régissant le numérotage des immeubles 
est entré en vigueur. Voici un léger résumé des articles             
importants. Les bornes 911 seront installées au courant de 
l’année 2021 à tout immeuble visé à l’annexe A. 

L’article 6.2 mentionne ce qui suit : « La fourniture de la 
borne 911 ainsi que les frais d’installation sont à la charge 
de la Municipalité. (…) Le propriétaire ou l’occupant ne 
peut enlever ni déplacer la borne 911 une fois l’installation          
effectuée. Lorsqu’une borne 911 est enlevée ou déplacée 
sans le consentement de la Municipalité, son remplacement 
ou sa remise en place se fait par la Municipalité aux frais du 
propriétaire (…) » 

L’article 6.4 précise que : « Chaque propriétaire ou occupant 
doit entretenir adéquatement la borne 911 installée sur sa 
propriété et s’assurer qu’elle demeure libre, en tout temps, 
de toute obstruction pouvant être causée notamment par la 
présence de végétaux, de neige, d’une clôture, d’une boîte 
aux lettres ou d’une affiche. »

En cas de bris ou dommages, à la suite d’opérations 
effectuées par les employés municipaux, d’opérations de 
déneigement ou d’entretien de fossé, de vandalisme ou à 
la suite d’un accident de la route, la Municipalité procèdera 
à la réparation.

Vous pouvez prendre connaissance du règlement complet sur 
notre site Internet dans l’onglet Vie Municipale – Règlements 
municipaux. Les propriétaires touchés par l’installation des 
bornes 911 recevrons une lettre dans les semaines à venir.
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Les inviter pour une  
activité extérieure  
peut leur faire  
du bien.

Québec.ca/ soyonsattentifs

Découvrez plein
d’autres idées 

septième 
production

2110, rue Drummond, 3e
 étage 

Montréal (Québec)  H3G 1X1
avril 12, 2021 9:32 AM

client : MCE Nº 111167522-3 format PAP : 100 % @ 300 dpi

description : Bienveillance trim fermé : 7,5’’ x 10’’

pièce : Hebdo - Pleine Page - FR - NB trim ouvert : —

version : visible : —

infographiste : MD bleed : —

nom fichier : 111167522-3_MCE_Bienveillance_Hebdos_PP_Fr_7,5x10_NB

couleur C M J N PMS 
2002

PMS 
2002

PMS 
2002

  Check   

  List √ Les sorties laser ne reflètent pas fidèlement les couleurs telles qu’elles paraîtront  
sur le produit fini. Cette épreuve est utilisée à des fins de mise en page seulement.X
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septième 
production

2110, rue Drummond, 3e
 étage 

Montréal (Québec)  H3G 1X1
février 15, 2021 11:34 AM

client : MCE Nº 111167522-3 format PAP : 100 % @ 300 dpi

description : Vaccination 2 trim fermé : 7,5’’ x 10’’

pièce : Hebdos - DPP - FR - NB trim ouvert : —

version : visible : —

infographiste : EV bleed : —

nom fichier : MCE_Vaccination2_Hebdos_FR_DPP_7,5x10_NB

couleur C M J N PMS 
2002

PMS 
2002

PMS 
2002

  Check   

  List  √ Les sorties laser ne reflètent pas fidèlement les couleurs telles qu’elles paraîtront  
sur le produit fini. Cette épreuve est utilisée à des fins de mise en page seulement.X

Quand la vaccination a-t-elle commencé ? 
La vaccination contre la COVID-19 a débuté au Québec dès la réception des premières 
doses en décembre 2020. Puisque la disponibilité des vaccins est restreinte, certains 
groupes plus à risque de développer des complications liées à la COVID-19 sont vaccinés 
en priorité. À mesure que les vaccins seront disponibles au Canada, la vaccination sera 
élargie à d’autres groupes. 

Ordre de priorité des groupes à vacciner 
  1   Les personnes vulnérables et en grande perte d’autonomie qui résident dans  

les centres d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) ou dans  
les ressources intermédiaires et de type familial (RI-RTF).

  2   Les travailleurs du réseau de la santé et des services sociaux en contact  
avec des usagers.

  3   Les personnes autonomes ou en perte d’autonomie qui vivent en résidence privée 
pour aînés (RPA) ou dans certains milieux fermés hébergeant des personnes âgées.

  4   Les communautés isolées et éloignées.

  5   Les personnes âgées de 80 ans ou plus.

  6   Les personnes âgées de 70 à 79 ans.

  7   Les personnes âgées de 60 à 69 ans.

  8   Les personnes adultes de moins de 60 ans qui ont une maladie chronique ou  
un problème de santé augmentant le risque de complications de la COVID-19.

  9   Les adultes de moins de 60 ans sans maladie chronique ni problème de santé 
augmentant le risque de complications, mais qui assurent des services essentiels  
et qui sont en contact avec des usagers.

  10   Le reste de la population de 16 ans et plus.

Quelle est la stratégie d’approvisionnement  
des vaccins ? 
Le gouvernement du Canada a signé des accords d’achats anticipés pour sept vaccins 
prometteurs contre la COVID-19 auprès des compagnies suivantes : AstraZeneca,  
Johnson & Johnson, Medicago, Moderna, Novavax, Pfizer et Sanofi Pasteur/GlaxoSmithKline. 
Ces achats sont conditionnels à l’autorisation des vaccins par Santé Canada. 

À ce jour, les vaccins des compagnies Pfizer et Moderna ont obtenu l’autorisation d’être 
distribués au Canada. Des vaccins de plus d’une compagnie seront utilisés afin d’accélérer 
la vaccination contre la COVID-19.

Les raisons de se faire 
vacciner sont nombreuses. 
On le fait entre autres  
pour se protéger  
des complications  
et des risques liés à 
plusieurs maladies 
infectieuses, mais  
aussi pour empêcher  
la réapparition de  
ces maladies évitables  
par la vaccination.

La campagne de 
vaccination contre la 
COVID-19 en cours vise à 
prévenir les complications 
graves et les décès liés  
à la COVID-19. Par la 
vaccination, on cherche  
à protéger notre système 
de santé et à permettre  
un retour à une vie  
plus normale.

On a tous de 
bonnes questions 
sur la vaccination    
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Corvée de nettoyage de notre municipalité

Comité embellissement

Le 8 mai

Le printemps est à nos portes. Au-delà des nouvelles 
pousses et premières fleurs apparaissent aussi les malen-
contreux déchets accumulés tout au long de l’hiver. Le 
comité fait appel à tous pour nettoyer les fossés et aires 
communes et ainsi remettre notre municipalité sur son 
36 pour la période estivale. Nous vous invitons à une 
activité familiale qui sera une occasion privilégiée pour 
enseigner l’écologie et l’esprit communautaire aux    
enfants et aux grands.

C’est un rendez-vous le 8 mai prochain à 9 h 30 au 
garage municipal pour la distribution de gants, sacs et 
la formation des équipes pour couvrir le territoire.

Au retour, un dîner Hot dog accueillera les valeureux 
bénévoles. Afin de prévoir la quantité de nourriture, 
vous devez vous inscrire au 418 492-9824 en précisant 
le nombre d’adultes et d’enfants.

Soyez solidaires du comité pour prendre soin de votre 
environnement. Plus nombreux nous serons, plus nous 
aurons du plaisir!

Le 15 mai 

Comme vous en avez maintenant l’habitude, mettre vos 
cannettes et bouteilles vides sur la galerie avant 10 h le     
samedi matin. Cette collecte est un moyen de financement 
important pour le comité d’embellissement. Nous vous 
remercions de votre soutien.

Le 29 mai

Étant donné que le printemps est une bonne période 
pour diviser nos vivaces qui en ont besoin et qu’on se 
retrouve souvent avec des surplus, nous organisons un 
échange de plants, Cela vous permettra d’enrichir votre 
collection. Et c’est GRATIS ! En plus nous avons des 
bacs à fleurs à vendre à prix très modique.

On se donne rendez-vous au garage municipal à 10 h.

CONCOURS

Afin d’embellir notre village nous lançons un concours 
d’amélioration des terrains privés pour cet été. Que ce 
soit en créant un aménagement nouveau ou en corrigeant 
une plate-bande existante participez à notre concours et 
gagnez des prix. Commencez dès maintenant à planifier. 

Nous donnerons plus de détails dans le journal du mois 
prochain. Une inscription auprès du bureau municipal 
(418 492-2612) en début de saison est obligatoire pour 
participer. 

À bientôt

Votre comité embellissement
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       MESSES 2021
       Mois de Mai

Jour Date Intentions Par

Dimanche

11 h
9

Déf. Henriette 
Michaud Mme Ida Bernier Charest

Déf. Gaston Duval Gilberte et Jean-Marie 
Beaulieu

Dimanche

10 h 30 16

Célébration de la 
parole 

Équipe Myrtha St-Pierre

Dimanche

11 h 
23

Déf. Marjolaine    
Laplante Mme Berthe Dionne

Déf. Carmen et 
Gaston Émond Mme Michelle Émond

PLACE DE L’ÉGLISE

Ouverture officielle le 20 mai 2021

1 rue Dionne, Saint-Bruno
418-492-7257

Horaire:

Jeudi au dimanche de 11 h 30 à 19 h 

Pour faire face à la situation actuelle, il se pourrait 
qu’il n’y ait pas de tables pour manger sur place pour 
un certain temps. Soyez assurez que nous mettons en 
place toutes les mesures sanitaires nécessaires pour 
assurer la sécurité de tous avec un nettoyage quotidien 
des surfaces et nous aurons du désinfectant pour la 
clientèle. Pour éviter les rassemblements il serait fort 
apprécié de téléphoner pour passer votre commande, 
ainsi nous pourrons vous donner une heure de ramas-
sage. Argent comptant seulement pour le paiement. 
Pour plus de détails ainsi que le menu allez sur la page 
Facebook à cantine le petit brulot. 

Nous sommes impatients de vous revoir et de vous 
servir. Merci à tous et bonne saison 2021.

Valérie Lavoie, propriétaire

Cantine le Petit Brulot

Trouvez conseil 
à votre bibliothèque 

ou chez votre libraire d'ici !

jelisquebecois.com

nventifs

On fait de grands 
livres au Québec
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CHRONIQUE CULINAIRE
Vous aimez cuisiner des plats différents. Je vous 
propose ce mois-ci une recette de tortillas. Après       
cuisson, nous pouvons les apprêter à bien des recettes.

Tortillas (10 tortillas)
500 ml (2 tasses) de farine tout usage
2.5 ml (1/2 c. à thé) de sel
2.5 ml (1/2 c. ç thé) de poudre à pâte
60 ml (¼ tasse) de beurre froid coupé en dés
16 ml (2/3 tasse) d’eau chaude

Dans un grand bol, mélanger la farine avec le sel et la 
poudre à pâte. Ajouter les dés de beurre dans le bol et 
mélanger à l’aide des doigts afin de bien les enrober 
de farine. Défaire les dés de beurre à l’aide des doigts 
ou d’un coupe-pâte jusqu’à ce que la pâte présente un 
aspect granuleux et que le beurre soit complètement 
incorporé à la farine. Incorporer graduellement l’eau 
à la préparation et mélanger jusqu’à l’obtention d’une 
pâte homogène. Ajouter un peu de farine si la pâte est 
trop collante. Sur une surface généreusement farinée, 
pétrir la pâte de 4 à 5 minutes, jusqu’à l’obtention d’une 
boule de pâte lisse et élastique. Diviser la pâte en dix 
parts égales et les façonner en boules. Couvrir d’un 
linge humide et laisser reposer 20 minutes à la tempéra-
ture ambiante. Sur une surface farinée, abaisser chaque 
boule de pate en un cercle de 20 cm (8 po) de diamètre. 
Dans une poêle huilée et chauffée à feu doux-moyen, 
cuire chaque cercle de pate 30 secondes à 1 minutes 
de chaque côté, jusqu’à ce que des bulles se forment à 
la surface de la pâte et que les deux côtés des tortillas 
soient bien dorés. 

Voici deux autres recettes pratique à avoir sous la main.

Trempette moutarde, miel et bière (2 à 3 personnes)

Dans un bol, mélanger 125 ml (1/2 tasse) de mayon-
naise avec 15 ml (1 c. à soupe) de miel, 10 ml (2c. à thé) 
de moutarde, 30 ml (2 c. à soupe) d’oignon vert haché 
et 30 ml (2 c. à soupe) de bière blonde.

Tartinade à la ciboulette

125 gr de fromage à la crème ramolli
2 c. à table de mayonnaise
1 gousse d’ail hachée
2 c. à table de ciboulette hachée
Sel et poivre au goût

Dans un bol, battez le fromage à la crème et la mayon-
naise avec l’ail et la ciboulette. Ajouter le sel et le 
poivre. Réfrigérer au moins 30 minutes avant de servir 
avec des crudités 

Variantes : cette tartinade peut être utilisée pour farcir 
des fleurs de capucine, courgettes et hémérocalles.

Référence : Je cuisine

**********

L’été dernier, les moustiques qui nous avaient donné 
congé les dernières années, étaient des nôtres. Afin de 
nous préparer à leur arrivée, voici une recette maison.

Pour éloigner les maringouins

5 gallons d’eau

3 gousses d’ail

2 gros oignons

2 paquets de poivre de cayenne

¼ tasse de liquide à vaisselle

½ tasse de vinaigre

Mélanger au robot ail, oignons avec le vinaigre.            
Mélanger avec le reste des ingrédients et laisser tremper 
24 heures. Couler et vaporiser sur les fleurs, légumes, 
gazon etc. 2 à 3 fois semaine.

Bon été

Angèle Dionne
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Nouvelles des 
50 ans et plus

Bonjour à vous tous,

Enfin le printemps est là avec son soleil et la chaleur qui 
nous donnent le goût de jardiner, de fleurir nos parterres 
et de prendre du bon temps afin de mieux passer au 
travers de cette pandémie qui ne fini plus de finir.

Habituellement, en avril, nous tenons notre assemblée     
générale mais étant donné les consignes gouvernemen-
tales, nous attendons la possibilité de se réunir. Nous 
pourrions toujours la tenir par Zoom mais la technologie 
n’est pas familière à tous.

Je vous souhaite de prendre soin de vous tous et             
j’espère que nous pourrons nous réunir bientôt.

Les anniversaires de mai :

8 Lise Rivard

18 Gilles Plourde

23 Jean-Paul Langlois

26 Jean-Claude Gagné

27 Ginette Pellerin

28 Lyne Dionne

Myrtha St-Pierre 
Présidente

Nouveautés

Les bouteilles de Propane sont arrivées!

Service d’échange, payé seulement pour le contenu.

Les produits pour la chasse sont de retour!

Nous avons aussi des chandails Chassomaniac.

Surveillez votre boîte aux lettres!

2 fois par mois, vous recevrez par la poste, notre 
circulaire (sous forme de dépliant), pour vous présenter 
nos spéciaux et nouveaux produits.

Prenez note de l’horaire du restaurant, pour la période 
estivale 

À partir du 21 mai 2021:

Du lundi au mercredi tout le menu sera disponible de 
11 h à 19 h

Du jeudi au dimanche : 

Seulement la pizza sera disponible de 11 h à 19 h

Pour nous joindre 418-492-3185

Bon été à tous nos clients!

Au plaisir de vous servir!

Alimentation 
Saint-Bruno 2020 senc

Bois d’épinettte en 8 pieds.

Pour information:

418-492-6157

À vendre
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Quelques nouvelles:

Développement de la collection du Réseau BIBLIO

Suite à une rencontre virtuelle du secteur de Kamouraska 
avec M. Jacques Côté, directeur général, celui-ci nous a 
annoncé que le réseau a reçu un montant additionnel du 
ministère de la culture pour l’acquisition de livres papier et 
numérique. 

Malgré des investissements majeurs en produits numériques 
et activités en ligne par le réseau,il nous assure que la 
collection de livres papier ne sera nullement affectée. Au 
contraire, ce sera une année record en amélioration de la 
collection, nous dit-il.

Image provenant de 
BookBub Blog , Pinterest

Traduction libre:  «Comment 
était le livre? Qui est mort 
à la fin?» L’homme répond: 
«La batterie.»

Moins moderne, mais plus d’autonomie... 

Durant la pandémie la demande des abonnés pour des prêts 
a incroyablement bondi. Habituellement, nous recevons 
environ 200 à 250 demandes spéciales par année en plus 
des prêts réguliers. Cette année, à la fin mars nous aurons 
répondu à plus de 180 demandes spéciales et de nouveaux 
abonnés se sont ajoutés. Bravo !!!

Vous avez de la difficulté à vous déplacer et aimeriez 
emprunter des livres à la bibliothèque municipale, 
communiquez avec un des membres du comité, il nous fera 
plaisir de vous les apporter à votre domicile. 

Nouvelle ressource numérique: Tout apprendre

Je vous avais parlé de cette ressource dans un précédent 
numéro du journal le Trait d’union. Tous les thèmes sont 
présentement accessibles. Vous y trouverez plus de 800 cours 
en ligne sur une diversité impressionnante de sujets en plus 
d’une offre numérique de 35,000 livres. Celle-ci est accessible 
via le portail du Réseau BIBLIO du Bas St Laurent. Ensuite 
il suffit d’inscrire votre numéro d’abonné et votre NIP (les 
quatre derniers chiffres de votre numéro d’abonné) et voilà 
le tour est joué! 

Bibliothèque municipale

Pantouffles

La bibliothèque a reçu un grand nombre de pantoufles 
tricotées à la main par des dames de la municipalité aux 
doigts de fée. Un immense merci à nos tricoteuses.

Vous avez des suggestions à nous faire! Vous pouvez 
communiquer avec nous par courriel: biblio.bruno@crsbp.
net ou par téléphone aux heures d’ouverture les mercredis 
soir entre 18 h 30 et 20 h au 418 492-2612 poste 203. Nous 
sommes toujours ouverts et merci de continuer à respecter 
les normes sanitaires.

Diane Cardin
Responsable

Hausse du salaire minimum à 
compter du 1er mai 2021

Le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale a annoncé une hausse du taux général du salaire 
minimum de 0,40 $ l’heure, le faisant passer à 13,50 $ 
l’heure. La hausse du taux général du salaire minimum 
proposée bénéficierait à 287 000 personnes au Québec, 
dont 164 700 femmes.

Cette augmentation de 3,1 % permettrait d’atteindre, pour 
la période 2021-2022, la cible d’un ratio de 50 % entre 
le taux général du salaire minimum et le salaire horaire 
moyen.
Ainsi, à compter du 1er mai 2021 :

•	 le taux général du salaire minimum passerait à 
13,50 $ l’heure (+0,40 $);

•	 le salaire minimum payable aux salariés                    
rémunérés au pourboire serait de 10,80 $ 
l’heure (+0,35 $);

•	 le salaire minimum payable à un salarié affecté      
exclusivement, durant une période de paie, à 
la cueillette de framboises ou de fraises serait 
respectivement de 4,01 $ (+0,12 $) et de 1,07 $ 
(+0,03 $) du kilogramme.

Source: 

h t tps : / /www2.gouv.qc.ca/por ta i l /quebec/actua-
lites?lang=fr&x=actualites&e=660265431



Ramonage et inspection des conduits d’évacuation 
de fumée
À moins d’une entente particulière entre les 2 parties, il 
appartient au propriétaire de faire ramoner et inspecter 
les conduits d’évacuation des appareils de chauffage au 
combustible solide ou au mazout annuellement.

Le locataire a l’obligation de signifier au propriétaire 
toute défectuosité du système et à l’utiliser selon les 
règles de l’art. Lors d’incendie de cheminée, le respon-
sable des lieux doit communiquer avec le service incendie 
via le 9-1-1.

Extincteurs portatifs
Le propriétaire d’un immeuble doit fournir un 
extincteur portatif de cote 2A-10B-C ou supé-
rieur à chaque unité de logement, à moins qu’un 
corridor commun permette aux locataires d’avoir 
accès à l’équipement.

Le locataire à l’obligation de conserver l’équipement en 
fonction et doit signifier au propriétaire toute défec-
tuosité de l’équipement; basse pression, poudre à 
remplacer (aux 6 ans), test hydrostatique du cylindre 
(12 ans) ou autres défectuosités de l’appareil. 

Pour en savoir plus sur les nouvelles normes de la         
réglementation incendie, contactez-nous!

Christian Madore, 
Pompier/Préventionniste en sécurité incendie
418 492-2312, poste 241
cmadore@villestpascal.com
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Service incendie

Connaissez-vous bien les obligations du propriétaire et 
du locataire de logement en ce qui concerne la sécurité       
incendie? Voici quelques points de la réglementation  
incendie que chacune des deux parties doivent respecter. 

Avertisseurs de fumée 
Le propriétaire doit installer 
dans le logement ou la résidence 
en location, un avertisseur de 
fumée à chaque étage, y compris 
au sous-sol. Il doit remplacer les 
appareils défectueux ou périmés.

Le locataire doit maintenir les appareils en fonction 
et veiller à leur entretien (changement des piles). Le 
locataire doit signifier à son propriétaire toutes défec-
tuosités des appareils et leurs péremptions.

Avertisseur de monoxyde de carbone

Lorsque le logement ou la résidence est muni 
d’un appareil de chauffage au combustible 
solide (bois) ou à l’huile (mazout), des     
appareils ménagers fonctionnant au  propane 
y sont installés ou qu’un garage est annexé 
à l’unité d’habitation, le propriétaire doit 
installer un avertisseur de monoxyde de 
carbone dans le logement.

Le locataire a les mêmes obligations d’entretien 
qu’avec les avertisseurs de fumée. Il doit connaitre le 
fonctionnement de l’appareil et communiquer avec le 
9-1-1 lorsque l’appareil est en alarme.

Obligations du propriétaire et du locataire de logement



Bibliothèque

Le mercredi de 
18 h 30 à 20 h 

Bureau municipal
Sur rendez-vous

Du lundi au jeudi :
9 h à 12 h et 

de 13 h  à 16 h

Le vendredi, fermé

Tél.: 418-492-2612
www.stbrunokam.qc.ca

Fabrique
321, rue de l’Église

Mercredi de 9 h à 15 h 30 
au local administratif des 
Habitations de St-Bruno. 

Téléphone: 418-308-0838.

Alimentation
 St-Bruno

Dimanche : 9 h à 19 h
Lundi : 9  h à 19 h
Mardi : 9  h à 19 h
Mercredi : 9 h à 19 h
Jeudi : 9 h à 19 h 
Vendredi : 9 h à 19 h 
Samedi : 9 h à 19 h

Tél.: 418 492-3185

Bureau de poste

Lundi, mardi, mercredi et 
vendredi :

 
9 h 15 à 11 h 30  
13 h 30 à 16 h

Jeudi:

9 h 15 à 11 h 30  
13 h 30 à 16 h 15

Tél.: 418-492-1673

Horaire d’ouverture SAAQ St-Pascal

Lundi au vendredi de 
12 h 00 à 16 h 00

Samedi         Fermé
dimanche     Fermé

Téléphone : (418) 492-7314

Cantine Le petit Brûlot

Jeudi au dimanche 
11 h 30 à 19 h

* À partir du 20 mai



1005, rue Lévesque
Saint-Pascal (Québec) G0L 3Y0

Tél.: (418) 492-2347   Téléc.: (418) 492-9603




